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Maisons Fleuries

concours de l’AggloParticipez au

 jardin!
Inscrivez-vous 

jusqu’au 

1er juin 2012

Tous

Concarneau Cornouaille Agglomération | CCA
Inscriptions et renseignements
02 98 97 71 50 ou www.concarneau-cornouaille.fr
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Bulletin 
d’inscription

 au 

Concarneau Cornouaille Agglomération | CCA
52 rue Bayard - BP 636 - 29186 CONCARNEAU CEDEX
02 98 97 71 50
www.concarneau-cornouaille.fr

inclus YPQOihgwprcNMaZYWVE



Tous au 
Bulletin d’inscription

Nom : ...........................................................

Prénom : ......................................................

Adresse à visiter : ........................................
....................................................................
....................................................................

Commune : .................................................
Tél : .............................................................
Mail : ..........................................................

 jardin!

















Pour participer pas de complexes ! Il n’est pas nécessaire d’avoir la
«main verte» ou d’être un expert. Laissez parler votre imagination, 
libérez votre instinct créatif en faisant de votre espace de vie un 
lieu où valorisation du patrimoine naturel, biodiversité et respect de 
l’environnement se conjuguent et témoigneront de votre passion. Alors, 
vite à vos bêches, pioches, râteaux, pelles, arrosoirs …
Les jardins non visibles de la voie publique ne peuvent pas participer au 
concours départemental. 

Le règlement complet du concours vous sera adressé 
après réception de votre inscription.

Par courrier
en retournant le coupon ci-joint à 

CCA
Sur place

dans votre mairie ou à CCA
En ligne sur le site internet

www.concarneau-cornouaille.fr

Ce concours récompense les actions menées par les particuliers qui en se 
faisant plaisir, favorisent l’embellissement et le fleurissement de notre cadre 
de vie, en complétant le travail des municipalités.

Qui peut participer?

Prix / récompenses

Comment s’inscrire?

Les lauréats seront récompensés suivant 
le palmarès établi par le jury lors de son 
passage mi-juin. Un prix sera attribué 
aux trois premiers lauréats de chaque 
catégorie. 
Les lots : escapade d’une journée à 
la découverte d’un magnifique jardin 
breton, bons d’achat valables chez des 
pépiniéristes et horticulteurs.

Jardiniers

tenez-vous prê
ts!

Le fleurissement est un des éléments 
essentiels d’appréciation. Toutefois la 
note attribuée privilégiera la qualité 
plutôt que la quantité.
Composition, association de végétaux
Couleurs et formes
Pérennité des compositions
Etat d’entretien et mise en valeur du 
patrimoine
Mise en place de techniques 
alternatives

confirmés ou e
n herbe

Conférence « Le jardin au naturel et fleurissement »
Dimanche 13 mai 2012 à 10h30, à la salle des sports à Saint-Yvi
Conférence organisée en partenariat avec l’Office de Tourisme  
du Pays de Rosporden, dans le cadre de la «Fête du Jardin».
Jean-Pierre CALVAR, enseignant d’horticulture, conseiller jardin 
et écrivain, animera cette conférence et se fera un plaisir de 
partager avec vous sa passion du jardin. Gratuit.

Atelier Samedi 5 mai à 14h30 chez Mme Boutet 23 Coat Morn à 
Rosporden (près des transports Bernard)
Conseils et semis au potager, taille et entretien sur arbustes 
d’ornement, marcottage aérien sur camélias Atelier organisé 
dans la cadre du club local Les amis du jardinage au naturel.
Tarif non-adhérent : 4€ ou 6€/couple.

Partenaires
Les amis du jardinage au naturel
Les jardiniers des deux baies
Tourisme en Finistère
Conseil Général du Finistère

Animations
1ère catégorie : Maisons avec jardin (plus de 100 m2) très 
visible de la rue
2ème catégorie : Maison avec jardinet (moins de 100 m2) très 
visible de la rue
3ème catégorie : Espaces le long de la voie publique (talus, 
murs...), espaces collectifs (îlots dans lotissements, lavoirs, 
fontaines, chapelles...)
4ème catégorie : Balcons, terrasses ou fenêtres visibles de la 
rue et sans jardin ni jardinet
5ème catégorie : Immeubles collectifs (minimum 6 
appartements fleuris), maisons de retraite, écoles fleuries par 
les enfants, cliniques, centres hospitaliers, centres de loisirs
6ème catégorie : Hôtels, restaurants, locations saisonnières 
labellisées ou classées, campings privés, gares, tous 
commerces et services très visibles de la rue
7ème catégorie : Exploitations agricoles en activité 
(l’ensemble : maison, accès à l’exploitation et bâtiments 
d’exploitation)

A retourner avant le 1er juin 2012
Le .........................................   A ........................................
Signature

J’autorise les jurys à entrer dans ma propriété.


